
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 SEPTEMBRE 2021 à 19 H 
 

 Présents : BERTHELON S ; BOUCHERIT D ; BOURGADE L; BUISSON M ;  CHASLARD B ;CHAUSSAT C ; CORNELIUS M ; 

DULAIS N ; FORESTIER-BRUN F ; GAUDILLIERE M ; GERACI F ; GUERIN S, HELION P ; JOUANNET J ; LACOURARIE S ; 
MASSON G ; MOINARD BOUTENEGRE M ;MOREAU D ; MOUMANEIX P ; NARDOU JP ;ROUHIER D ; THOS F ; URBAJTEL P ; 

VIEUILLE R ; VRIET L. 
Ont donné procuration : BRIANCON JP à LACOURARIE S ; IMARD C à ROUHIER D. 
Secrétaire de séance : Laure BOURGADE 

 
Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 5 septembre 2021 est approuvé à l’unanimité. 
 
Questions N°1 Proposition d’emprunt pour la réhabilitation de la salle des fêtes 
 
A l'unanimité des membres votants, le Conseil Municipal décide de contracter un emprunt de 500 000 € 
auprès de la Caisse d’Épargne, au taux fixe de 0.83 %, remboursement trimestriel, sur une durée de 20 ans , 
une commission d’engagement de 600 € et un versement des fonds fin décembre 2021. 

 
Questions N°2 Marché d’assurance pour le renouvellement des contrats au 1er janvier 2022 
 
A l'unanimité des membres votants, le Conseil Municipal, autorise le Maire ou l’adjoint délégué à signer le 
marché qui sera passé par l’intermédiaire d’un cabinet d’audit assurance. 
 
Question N°3 Personnel : proposition de recruter un apprenti pour les services administratifs 
 
A l’unanimité des membres votants, le Conseil Municipal donne un avis favorable pour le recrutement d’un 
agent en contrat d’apprentissage du 1er octobre 2021 au 7 juillet 2023 et autorise Monsieur le Maire à 
solliciter les différentes aides possibles (Fonds d’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction 
Publique - FIPHFP -, Etat...) 

 
Question N°4 Personnel : création d’un poste d’adjoint d’animation pour le Centre de Loisirs 
 
A l'unanimité des membres votants, le Conseil Municipal décide de créer un poste d’adjoint d’animation à 
compter du 1er janvier 2022 pour le Centre de Loisirs Safabrie. 
 
Question N°5 Signature d’une nouvelle convention de services « Santé, hygiène et sécurité au travail » 
avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente 
 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants, décide d’adhérer à la nouvelle convention du 
CDG à compter du 1er janvier 2022 et de souscrire les services suivants : - médecine du travail (0.34% de la 
masse salariale)– fonction d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité (0.03%) – conseil en 
hygiène et sécurité (0.02%) – dispositif de signalement : plateforme numérique (0.01%) et fonction de 
référent externalisée (0.03%).   

 
Question N°6 Signature d’une charte pour la promotion de l’insertion et de l’emploi dans les marchés 
publics 
 
A l'unanimité des membres votants, le Conseil Municipal décide de signer cette charte avec le Grand 
Angoulême et les 38 communes de l’agglomération ; cette charte prévoit que dans les marchés publics, il soit 
prévu une clause d’emploi des publics en difficultés : demandeurs d’emploi de longue durée, jeunes de faible 
niveau de formation, bénéficiaires des minima sociaux, travailleurs handicapés…. 
 
Question N°7 Demande de subvention pour l’acquisition d’un abri bus 
 
A l'unanimité des membres votants, le conseil municipal décide de demander une subvention de 540 € au 
Département pour l’acquisition d’un abri bus à installer au Temple. 
 
Question N°8 Acquisition de terrains au Renclos 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres votants, décide d’acquérir des terrains situés au Renclos 
pour des projets futurs. 



Question N°9 Proposition d’exonération de taxes foncières sur les propriétés bâties 
 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants, décide de limiter à 40 % l’exonération de deux ans 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur de toutes les constructions nouvelles à usage 
d’habitation à compter du 1er janvier 2023. 
 
Question N°10 Signature d’une convention d’entretien d’une voie aux Rassats avec l’ONF 
 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants, décide de signer une convention avec l’ONF pour 
l’entretien de la route forestière des Rassats, sur une longueur de 280 mètres, qui sera à la charge de la 
commune. Une convention sera également signée avec la commune de Mornac car cette voie est sur son 
territoire. 
 
Question N°11 Proposition de motion de soutien aux salariés de la Charente Libre pour garder 
l’impression  
 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants, adopte la motion de soutien aux salariés de la 
Charente Libre pour garder l’impression au siège à l’Isle d’Espagnac et non pas son transfert à Bordeaux. 
 
Informations diverses 

 
Une question est posée sur la non mise à disposition du dojo pour les cours de gym pendant les travaux de la 
salle des fêtes… 
 

L'ordre du jour étant clos, la séance est levée à 21h11 
 

 
 

 
 
 

 


